
Les principales dates 
de la FN3PT

Les 3 comités sont reconnus comme
Etablissements Producteurs Régionaux (EPR)
agréés par le Service Officiel de Contrôle
(SOC)

Création des premiers syndicats de producteurs
de plants de pomme de terre en Bretagne

Création de la FN3PT et dépôt des statuts le
27 Janvier 1933

Reconnaissance officielle de la FN3PT par
arrêté du Ministre de l’Agriculture confiant à la
FN3PT ‘le fonctionnement du contrôle des
cultures de plant’ sous l’autorité d’une
‘commission technique de contrôle’ établissant
un réglement (agréé par la FN3PT et approuvé
par le Ministre)

Mise en place de la Commission Officielle de
Contrôle (C.O.C) et obligation d’adhérer à la
FN3PT (même pour les producteurs isolés) 

Renforcement et précisions sur le rôle de la
C.O.C, la FN3PT étant toujours chargée
‘d’appliquer le règlement élaboré par la C.O.C’
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Les EPR obtiennent leurs propres statuts
juridiques1994

Suite à la loi du 8 Août 1962 complémentaire à la
LOA permettant la création des Comités
Economiques Agricoles, reconnaissance de
Bretagne Plants, Comité Nord, GROCEP en
tant que Comités Economiques (aides financières
de l’Oniflhor)

2012

La FN3PT devient association loi 1901

2020

Les 3 EPR deviennent des Organisations de
Producteurs (OP) non commerciales, reconnues
par le MAAF
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2011

Qualification de la FN3PT en Institut
Technique Agricole (ITA)

Reconnaissance de la FN3PT en Association
d’Organisations de Producteurs (AOP)
inov3PT est la nouvelle entité nationale pour les
activités RDI de la FN3PT

2022 Création de l’association
 France Plants

1961Création de l’Institut Technique de la Pomme
de Terre (ITPT) à l’initiative de la FN3PT

2000Création de France Obtention à l’initiative de
la FN3PT

2023 www.fnpppt.fr

inov3PT est qualifié 
Institut Technique Agricole du

 plant de pomme de terrel


